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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Après l’alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° Après le i, l’article est complété par un j ainsi rédigé :

« « j) Lors de la transmission d’une société, de parts ou d’actions de société dont la valeur estimée 
est supérieure à 2 000 000 d’euros, dont l’activité principale est industrielle et commerciale au sens 
des articles 34 et 35 du présent code, artisanale, agricole ou libérale transmise par décès, entre vifs 
ou en pleine propriété à un fonds de pérennité mentionné à l’article 177 de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises. Si les héritiers ne 
peuvent pas s’acquitter des droits de mutation à titre gratuit, il leur est donné la possibilité de céder 
gratuitement à l’État les parts représentant la valeur due à l’administration fiscale. Cette cession 
vaut alors règlement des sommes dues. » »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »
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Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose de mettre en place la possibilité de transmettre à 
l’État les parts d’une société plutôt qu’un paiement en euros pour le règlement des droits de 
succession.

Nous entendons les prétextes qui ont préfiguré à la mise en place du pacte Dutreil : hériter de tout 
ou partie d’une société revient à hériter d’un patrimoine important, vis-à-vis duquel chacune et 
chacun sont tenus de verser des droits de succession. Une partie du patrimoine est alors cédée afin 
de dégager les liquidités permettant de s’acquitter de ces droits de succession.

La cession d’une partie des parts de la société à d’autres acteurs privés est alors de nature à remettre 
en cause la direction politique de la société, en particulier vis-à-vis d’autres sociétés prédatrices, 
potentiellement étrangère. Par ailleurs, l’empressement lié à la vente et le volume de part alors 
vendu est de nature à engendrer une revente sous le cours de long-terme, altérant de fait la 
valorisation du patrimoine ainsi hérité.

Afin de pallier cette double difficulté, nous proposons que l’État puisse accepter en guise de 
paiement de droits sur les succession l’équivalent en part de la société considérée. L’État n’étant pas 
sujet aux mêmes tensions de liquidité que les particuliers, il pourra alors prendre le temps de la 
revente, s’assurer d’un prix correct, et s’assurer que les acquéreurs ne sont pas de nature à menacer 
l’avenir de la société.

Libéré du risque que ferait peser les droits de succession sur la continuité des entreprises, les 
héritiers pourront alors s’acquitter de leur contribution à la société, plutôt que de s’y soustraire 
comme c’est aujourd’hui le cas. Il leur sera même possible d’être eux-mêmes les acquéreurs à 
l’avenir des parts qu’ils ont cédés à l’État, en mobilisant la survaleur extraite au travers de leur 
société.

Afin de mettre un terme aux exonérations à tour de bras qui empêchent les bénéficiaires d’héritages 
dorés de participer à la solidarité nationale, nous proposons donc de leur permettre de céder leurs 
parts à l’État afin de s’acquitter de droits de succession.


